
Transcription de Nina Bonifaci 
 
Contrat de mariage entre François MAGNAN et Marie A nne L’HOSTE du 
22/11/1726 chez Maître VEYRET notaire à la Tour du Pin 
 
Mariage 
 
Au nom de Dieu soit que ce jourdhuy 
vingt deuxième du mois de novembre 
après midy l'an mil sept cents vingt six 
par devant moy Clément VEYRET no(tai)re à la 
Tour du Pin soussigné ont esté présents 
Sr François MAGNAN bourgeois d'Arcisses 
fils de feu Sr Jacques aussi bourgeois dud(it) 
lieu et de feu dem(oise)lle Marie DRIVET mariés 
d'une part et demoiselle Marianne LHOSTE 
fille de Maître Pierre LHOSTE no(tai)re et cha(telai)n de 
La Tour du Pin, et de dem(oise)lle Anne GUEDY 
aussi mariés d'autre, lesquels de leurs grés et 
volonté procédant led(it) Sr MAGNAN, de l'avis 
et conseil de Sr André NATUREL BERGERON 
bourgeois et maistre de la poste de La Tour 
du Pin nommé judiciellement pour son 
curateur à conseil par acte du jour devant 
le sieur ROUX juge dud(it) lieu d'Arcisses, et lad(ite) 
dem(oise)lle LHOSTE de l'autorité de sesd(its) père et 
mère icy présents duement l'autorisant 
se sont promis prendre et expouser en vray 
et légitime mariage à la première réquisition 
de l'un d'eux Pour dot led(it) Maître LHOSTE 
donne et constitue à lad(ite) dem(oise)lle sa fille et 
pour elle aud(it) Sr MAGNAN son futur époux 
la somme de deux mil sept cents livres à 
sçavoir deux mil quatre cents livres du chef 
dud(it) Maître LHOSTE et trois cents livres du chef 
de lad(ite) dem(oise)lle GUEDY sa mère, payable lad(ite) 
somme, sçavoir sept cent livres dans deux 
 
mois et les deux mil livres restante dans 
deux années à compter de ce jour sans inté(rêt) 
jusques susd(its) termes et iceux passés avec 
intérest au denier vingt, outre ce lad(ite) dem(oise)lle 
se constitue du consentement de sesd(its) père et 
mère les effests qu'elle amène elle estimés 
à la somme de cent livres qu'elle délivrera 
aud(it) Sr MAGNAN son futur expoux le jour 
de la célébration du p(rése)nt mariage lequel 
s'en charge dès à p(rése)nt et en quitte pour en 
avoir fait la vériffication, au moyen 
desquelles constitutions lad(ite) demoiselle 



future expouse de l'autorité dud(it) Sr MAGNAN 
son futur expoux quitte sesd(its) père et mère 
de tous droits paternel et maternel et 
portion d'augment. Pour augment led(it) 
Sr MAGNAN donne à lad(ite) demoiselle sa future 
expouse la somme de quatorze cent livres 
laquelle appartiendra aux enfants qui 
naitront de ced(it) mariage et à deffaut 
d'enfant à lad(ite) dem(oise)lle future expouse en 
cas de survie, et pour bagues et joyaux 
la somme de trois cent livres dont 
elle disposera à sa volonté ayant esté 
convenu que durant la susd(ite) constitu(ti)on led(it) 
Maître LHOSTE nourrira à sa table lesd(its) 
futeurs mariés pendant deux années-- 
Ainsy convenu tous les promesses et  
Obligations, soumissions, renonciations 
et clauses requises. Fait et passé à lad(ite) 
Tour du Pin dans la maison dud(it) Maître  
LHOSTE, en présence de Sr Jean Baptiste 
GUEDY bourgeois de Cessieu oncle de lad(ite) 
 
dem(oise)lle LHOSTE messire Jean Baptiste  
GUEDY prestre et curé de Montceaux 
Mre Joseph Vincent LHOSTE prestre et 
vicaire de St Didier, Sr Joseph 
GUEDY fermier du seigneur marquis 
De Montmirail et Sr Pierre BERGERON 
ch(atel)ain de la Bastie Montgascon 
témoins requis signés avec toustes 
les parties. 
 
(signatures) Marie anne Lhoste 
Anne guedy                      Magnan 
Lhoste                         Bergeron curateur 
Guedy                       Lhoste pretre 
Guedy curé                     J Guedy 
                    Bergeron 
 
               VEYRET no(tai)re 


